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sance et à l'exécution des seules sentences rendues sur le
territoire d'un autre Etat contractant, et qu'il appliquera
également la convention uniquement aux différends issus
de rapports de droit, contractuels ou non contractuels, qui
sont considérés comme commerciaux par la loi tunisienne.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

Fait à Tunis, le 10 avril 1967

Le Président de la République Tunisienne,

mentation du capital de la Société Anonyme Tunisienne de Pro

Au nom du Peuple,

Tunisienne,
L'Assemblée Nationale ayant adopté,

Le Secrétaire d'Etat au Plan et à
est autorisé à souserire à l'augmentation du capital de la

Société Anonyme Tunisienne de Production et d'Expansion

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de

Fait à Tunis, le 10 avril 1967
Le Président de la République Tunisienne,

Discussion et adoption par l'Assemblée Nationale dans sa séance

LOIS

la Convention pour la reconnaissance et l'exécution des sen-

Au nom du Peuple,

Tunisienne,
L'Assemblée Nationale ayant adopté,

l'exécution des sentences arbitrales étrangères, conclue
à New-York le 10 juin 1958, avec les réserves prévues à

Discussion et adoption par l'Assemblée Nationale dans sa séance

tion d'établissement conclue entre la Tunisie et le Niger (1).

Au nom du Peuple,

Tunisienne.
L'Assemblée Nationale ayant adopté,

tre le Gouvernement de la République Tunisienne et le
Gouvernement de la République du Niger.

La présente loi sera publiée au Journal Officiel de la
République Tunisienne et exécutée comme loi de l'Etat.

le Président de la République Tunisienne,

11) Travaux préparatoires
Disenssion et adoption par l'Assemblée Nationale dans sa séance

tariPages
Secretaire d'Elat aux Postes. Telegraphes..et

'Téléphotres du 10 avril 1967, portant ouverture

Insperters d'Administration Centrale et d'Admi
nistrateurs des Postes, Télégraphes et Téléphones.

ARRETE du Secrétaire d'Etar • aux Postes, Telegraphes
'Téléphones du 10 avril 1967, lixant le programme

eDreuves du concours Dour le recrutemeni

du Sacroariot destat Postes, Telegraphes et

ARKETE du Serrétaire Fastes.Télégraphes
Teléphones du 10 avril 1967. portant ouverture
d'un concours sur épreuves pour l'acces à l'emplo

auX

ARRETE du Secretairo d'Etat aux Postes. Tegraphes
Teléphones du 10 avril 1967. portant ouverture
d'un concours interne sur ánreuves Dour racees
a l'emploi de facteur stagiaire des Postes. Télegra
nhes et Tarchones

ARRETE du Secrétaire d'Etat aus Postes, Télégraphes
Téléphones du 10 avril 1967, portant ouverture
‹un concours externe sur épreuves pour l'acces
à l'emploi de facteur stagiaire des Postes, Télégra-
phes et Téléphones

SECRETARIAT D'ETAT A L'INTERIEUR

AVIS d'ouverture et de clôture des operations de recensemen
dans les , Communes du Pont de Pans, domman
Sousse. Meknassi et Sousse

SITUATIOS de la Banque Centrale de Tunisie
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AVIS de bornage
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HABIB BOURGUIBA

Loi N° 67-13 du 10 avril 1967, autorisant l'Etat à souscrire à l'aug-

duction et d'Expansion Cinématographique (S.A.T.P.E.C.) (1).

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République

Promulguons la loi dont la teneur suit :
ARTICLE NIOUE.

l'Economie Nationale, agissant pour le compte de l'Etat

Cinématographique (S.A.T.P.E.C.) à concurrence de deux
cent quarante neuf mille dinars (249.000 D.).

Répub'ique Tunisicmne et exécutée comme loi de l'Etat.

HABIB BOURGUIBA

(1) Trovaux préparatoires

du 6 avril 1967.

Loi N° 67-12 du 10 avril 1967, portant adhésion de la Tunisie à

tences arbitrales étrangères (1).

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République

Promulguons la loi dont la teneur suit :
ARTICLE UNIQUE. - Est autorisée l'adhésion de la Tuni-

sie à la Convention ci-annexée pour la reconnaissance a

l'alinéa 3 de l'article fer de cetle convention à savoir que
l'Etat tunisien appliquera la convention à la reconnais-

Trageux prenaratoires:

du 6 avril 1967.

Loi N° 67-14 du 10 avril 1967, portant ratification de la Conven-

Nous, Habib Bourguiba, Président de la République

Promulguons la loi dont la teneur suit :
ARTICLE UNIQUE. Est ratifiée la convention d'établis-

sement ci-annexée, conclue à Tunis le 18 octobre 1966 en-

Fait à Tunis, le 10 avril 1967

HABIB BOURGUIBA

du 6 avril 1967.






































































